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Indemnité spéciale de licenciement en cas de licenciement consécutif à une déclaration d’aptitude avec réserves

En cas d’inaptitude physique consécutive à un accident de travail, l’employeur doit verser au salarié une indemnité spéciale de licenciement, égale au double de l’indemnité légale de licenciement, et sans condition d’ancienneté, lorsque le salarié est licencié en raison d’une impossibilité de reclassement ou en cas de refus non abusif par le salarié de l’emploi proposé (art. L.1234-9 du code de travail). 

Cette indemnité ne pouvant être due que s’il y a, à la base, une déclaration d’inaptitude, les juges ne peuvent pas condamner un employeur à la verser lorsque le salarié a été déclarer apte par le médecin du travail. C’est ce que vient de décider la Cour de cassation dans l’arrêt du 28 avril 2011. En l’espèce, le médecin du travail avait émis un avis d’aptitude sous certaines réserves.

Arrêt Cass. Soc n°09-68.134 du 28 avril 2011-07-22

Maintien de salaire en cas de maladie : faut-il intégrer la prime de 13ème mois ?

Lorsqu’une clause conventionnelle prévoit, en cas de maladie, le maintien du salaire calculé sur la base moyenne mensuelle des 12 derniers mois, la prime de fin d’années et la prime de 13eme mois doivent être intégrées dans le montant du salaire de références.

Le fait que ces primes ne rémunèrent pas le travail à proprement dit mais soient liées à la simple présence du salariés ou aux servitudes attachées à la prestation de travail, ne permet pas de les exclure du salaire de référence à prendre en compte, pour les sommes dues par l’employeur au titre du maintien de salaire.

Arrêt Cass soc n°09-40.708 du 28 avril 2011





Aide à l’embauche d’un chômeur de 45 ans et plus en contrat de professionnalisation 

Le décret n°2011-524, du 16 mai 2011, prévoit que les employeurs peuvent bénéficier d’une aide de l’Etat (d’un montant de 2000€) pour toute embauche de demandeurs d’emploi âgés de quarante-cinq ans et plus en contrat de professionnalisation, à durée déterminée ou indéterminé. La date de début d’exécution du contrat doit  être postérieure au 1er mars 2011. 

L’employeur ne doit pas avoir procédé, dans les 6 mois précédent l’embauche, à un licenciement économique sur le poste pourvu par le recrutement. Il doit par ailleurs être à jour de ses obligations déclaratives et de paiement à l’égard de l’URSSAF et de l’assurance chômage. A défaut, l’aide est suspendue jusqu'à ce qu’il soit en conformité avec ses obligations et, au plus tard, à l’expiration d’un délai de 15 mois suivant le début de l’exécution du contrat. Passé ce délai, le bénéfice de l’aide est supprimé.

Cette aide pourra se cumuler avec les autres aides existantes à la date de publication du décret pour l’embauche de salariés âgés de quarante-cinq ans et plus en contrat de professionnalisation (allègement de cotisations patronales sur les bas et moyens salaires, exonération totale des cotisations patronales lorsque le salarié est âgé de 45 ans et plus, etc.).

En revanche, cette nouvelle aide se substitue au dispositif « zéro charges » pour l’embauche d’un senior demandeur d’emploi (âgé de plus de 55 ans), prévu par l’article 103 de la loi du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites.

L’aide est gérée par le Pôle Emploi, avec lequel l’Etat conclut une convention. La demande d’aide doit être adressée à Pôle Emploi dans les 3 mois suivant le début de l’exécution du contrat ou suivant la date de publication du décret du 16 mai, pour les embauches antérieures à celui-ci.

Décret n°2011-524 du 16 mai 2011

Le nouveau régime social des indemnités de licenciement 

Les indemnités de rupture du contrat de travail et de cessation forcée des fonctions des dirigeants et mandataires sociaux sont exonérées d’impôts sur le revenu dans des limites propre à chaque indemnité (art. 80 duodecies CGI).

La fraction exonérée d’impôt sur l revenu est également exclue de l’assiette des cotisations de Sécurité Sociale et des charges ayant la même assiette, mais dans une certaine limite pour les indemnités versées depuis le 1er janvier 2011 (art. 18 de la loi de financement de la Sécurité Sociale pour 2011). Une circulaire interministérielle précise le régime sociale de ces indemnités. 

Pour les indemnités versées à partir de 2012, la fraction exonérée de cotisations de la Sécurité Sociale ne pourra pas dépasser 3 plafonds annuels de la Sécurité Sociale, même si elle est exonérée d’impôts sur le revenu par ailleurs.

Pour les indemnités versées en 2011 au titre d’une rupture ayant pris effet le 31 décembre 2010 au plus tard ou intervenant dans le cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi notifié à l‘administration le 31 décembre 2010 au plus tard, la limite et fixée à titre transitoire à 6 fois le plafond annuel. Sur ce point, l’administration précise que le champ de ce régime transitoire vise, par exemple, les licenciements notifiés au plus tard le 31 décembre 2010 ou les ruptures conventionnelles pour lesquelles le formulaire a été transmis pour homologation ou autorisation le 31 décembre 2010 au plus tard, quand bien même la rupture n’a pris effet qu’en 2011.

Pour les indemnités versées en 2011 au titre d’une rupture prenant effet en 2011, la limite est également fixée à 6 fois le plafond annuel, mais « dans la limite du montant prévu par la convention ou l’accord collectif en vigueur au 31 décembre 2010 ». L’interprétation retenue par l’administration conduit à lire ce régime transitoire comme suit : 

· En principe, la fraction exonérée d’impôt sur le revenu est exonérée de cotisations de Sécurité Sociale, dans la limite de 3 plafonds annuels de la Sécurité Sociale (106 056 € en 2011) ;
· Si le montant de l’indemnité légale ou de l’indemnité prévue par la convention ou l’accord collectif en vigueur au 31 décembre 2010 est supérieur à 3 plafonds annuels de la Sécurité Sociale (106 056 € en 2010), la fraction d’indemnité exonérée d’impôt sur le revenu en application de critères fiscaux est exonérée de cotisations de Sécurité Sociale à hauteur de ce montant légal ou conventionnel et, en tout état de cause, dans une limite absolue de 6 plafonds annuels de la Sécurité Sociale (212 112 e en 2011).

Par ailleurs, la circulaire précise les modalités d’application du plafonnement aux dommages et intérêts versées en application d’une décision de justice.

Circulaire n° DSS/SD5B 2011-145 du 14 avril 2011
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